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Secrétariat Général pour l’Administration

du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMI-SE-DRH-BZREC-2023-04-19-01
fixant la composition du jury pour le recrutement sur concours externe et interne d’adjoints
techniques principaux de 2ᵉ classe de l’intérieur et de l’outre-mer, spécialité Hébergement et

restauration – Cuisinier, dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2023 

Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, notamment ses articles L241-1
à L241-7 et R.242-1 et R.242-17 à R.242-22 ;
Vu le Code de la Défense modifié, et notamment son article L4139-2 ;
Vu l’ordonnance n° 2019-2 du 4 janvier 2019 portant simplification des dispositifs de reconversion des 

militaires et des anciens militaires dans la fonction publique civile ;
Vu le  décret  n°  95-979  du  25  août  1995  modifié  relatif  au  recrutement  des  travailleurs  

handicapés dans la fonction publique pris pour l’application de l’article 27 de la loi 84- 16  du
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ; 
Vu le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes  

complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de 
l’État ; 

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de 
recrutement dans la fonction publique de l’État ; 

Vu le décret  n°2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif  aux dispositions statutaires  
communes applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif  aux modalités de recrutements et  
d’accueil des ressortissants des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou 
un emploi de la fonction publique française ; 

Vu le  décret  n°2016-580 du 11 mai  2016 modifié  relatif  à l’organisation des  carrières des  
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu l'arrêté  du  30  octobre  2007  modifié  par  l’arrêté  du  31  juillet  2017  fixant  la  liste  des  
spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps  
d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

Vu l’arrêté du 27 août 2010 modifié par l’arrêté du 18 mai 2020 portant déconcentration en  
matière de gestion des fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police  
nationale ;

Vu l’arrêté du 14 avril  2017 fixant  les modalités d‘organisation des recrutements d’adjoints  
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et 
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 décembre 2022 autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture de 
concours externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ᵉ  
classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 février 2023 fixant au titre de l’année 2023 le nombre de postes offerts aux 
concours externes et internes pour le recrutement pour le recrutement d’adjoints techniques principaux 
de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BR-2023-02-28-02  autorisant  au  titre  de  l’année  2023  
l’ouverture de concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de  
2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 
2023-1 ;

Vu Arrêté  préfectoral  N°SGAMISEDRH-BZREC-2023-04-05-03  modifiant  l’arrêté  N°SGAMISEDRH-
BR-2023-02-28-02  autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture de concours externe et interne  
pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre- mer,  
organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2023-1 ;

Sur proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est,

ARRÊTE

Article 1 : 
La composition des jurys pour le recrutement sur concours externe et interne d’adjoints techniques
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre de l’année 2023 dans le ressort du
SGAMI Sud-Est est fixée comme suit pour la spécialité «Hébergement et restauration - Cuisinier » :

Présidence du jury :
- Madame Audrey MAYOL, Directrice des ressources humaines, SGAMI Sud-est ;
- Madame Ingrid BEAUD, Adjointe à la Directrice des ressources humaines, SGAMI Sud-est ;

Membres du jury titulaires     :  
- Madame Stéphanie THAI, Adjointe à la cheffe du bureau zonal du recrutement, SGAMI Sud-est ;
- Monsieur HARMENIL Christian, Chef de restaurant collectif, DCCRS / CRS 45 Chassieu ;
- Monsieur Sylvain MAGNOL, Chef de restaurant collectif, cercle mixte d’Annecy, RGARA.

Membres du jury suppléants     :   
- Monsieur Christophe LEGOFF,  DCCRS / CRS 45 Chassieu ;
- Adjudant Thomas JARACZEWSKI, directeur du cercle mixte d’Annecy, RGARA
- Madame Anna EUZET, Cheffe du bureau zonal du recrutement, SGAMI Sud-est ;
- Madame Sandrine BESSY, Cheffe du pôle recrutement PATS, SGAMI Sud-est. 

   Article 2 :  

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

            Fait à Lyon, le 20 avril 2023

Pour la Préfète et par délégation
                                          Le secrétaire général adjoint

       Alain PLAINDOUX
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Secrétariat Général pour l’Administration

du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMI-SE-DRH-BZREC-2023-04-19-02
fixant la composition du jury pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de

l’intérieur et de l’outre-mer, spécialité Hébergement et restauration – Agent de restauration –
spécial Rhône, dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2023

Vu le Code général de la fonction publique ; 
Vu le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre, notamment ses articles  

L241-1 à L241-7 et R.242-1 et R.242-17 à R.242-22 ;
Vu le Code de la Défense modifié, et notamment son article L4139-2 ;
Vu l’ordonnance n° 2019-2 du 4 janvier 2019 portant simplification des dispositifs de reconversion des 

militaires et des anciens militaires dans la fonction publique civile ;
Vu le  décret  n°  95-979  du  25  août  1995  modifié  relatif  au  recrutement  des  travailleurs  

handicapés dans la  fonction publique pris  pour l’application de l’article  27 de la  loi  84-
16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de  
l’État ; 

Vu le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes  
complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de 
l’État ; 

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de 
recrutement dans la fonction publique de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires  
communes applicables aux corps d’adjoints techniques des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutements et  
d’accueil des ressortissants des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou 
un emploi de la fonction publique française ; 

Vu le  décret  n°2016-580 du 11 mai  2016 modifié relatif  à  l’organisation des carrières des  
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu l'arrêté  du  30  octobre  2007  modifié  par  l’arrêté  du  31  juillet  2017  fixant  la  liste  des  
spécialités des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps  
d’adjoints techniques des administrations de l’État ;

Vu l’arrêté du 27 août 2010 modifié par l’arrêté du 18 mai 2020 portant déconcentration en  
matière de gestion des fonctionnaires des corps techniques et scientifiques de la police  
nationale ;

Vu l’arrêté du 14 avril  2017 fixant les modalités d‘organisation des recrutements d’adjoints  
techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et 
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 décembre 2022 autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture de 
recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 24 février 2023 fixant au titre de l’année 2023 le nombre de postes offerts aux 
concours externes et internes pour le recrutement pour le recrutement d’adjoints techniques principaux
de 2 ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ;
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Vu l’arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2023-02-28-01 du 3 mars 2023 autorisant au titre de l’année
2023,l’ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de

l’outre- mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2023-1 ;
Vu l’arrêté préfectoral N°  N°SGAMISEDRH-BZREC-2023-04-05-02 du 6 avril 2023  modifiant l’arrêté  

N°SGAMISEDRH-BR-2023-02-28-01 autorisant au titre de l’année 2023,l’ouverture d’un recrutement 
sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI
Sud-Est – session 2023-1 ;

Sur proposition du Préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est,

ARRÊTE

Article 1 : 
La composition des jurys pour le recrutement sans concours d’adjoints techniques de l’intérieur et
de l’outre-mer, au titre de l’année 2023 dans le ressort du SGAMI Sud-Est est fixée comme suit
pour la spécialité «Hébergement et restauration – Agents de restauration – spécial Rhône » :

Présidence du jury :
- Madame Audrey MAYOL, Directrice des ressources humaines, SGAMI Sud-est ;
- Madame Ingrid BEAUD, Adjointe à la Directrice des ressources humaines, SGAMI Sud-est ;

Membres du jury titulaires     :  
- Madame Stéphanie THAI, Adjointe à la cheffe du bureau zonal du recrutement, SGAMI Sud-est ;
- Monsieur Philippe PELISSIER, DCCRS – CRS 45 Chassieu ;
- Monsieur Franck LIMANA, DCCRS – CRS 46 Sainte-Foy-lès-Lyon ;
- Madame Constanza RIOLFI, Pôle Emploi Lyon.

Membres du jury suppléants     :   
- Monsieur Antoine LAJUS, DCCRS – CRS 45 Chassieu ;
- Monsieur Xavier BARBIERI, DCCRS – CRS 46 Sainte-Foy-lès-Lyon ;
- Madame Pauline DUMAS, Pôle Emploi Lyon ;
- Madame Anna EUZET, Cheffe du bureau zonal du recrutement, SGAMI Sud-est ;
- Madame Sandrine BESSY, Cheffe du pôle recrutement PATS, SGAMI Sud-est. 

   Article 2 :  

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l’exécution du présent 

arrêté.

 
        Fait à Lyon, le 20 avril 2023

Pour la Préfète et par délégation
                                          Le secrétaire général adjoint

Alain PLAINDOUX

2/2























































 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

ARS_DOS_2023_04_18_17_0227 

Autorisant la demande d’autorisation de transfert d’une officine à VILLEURBANNE (69100) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 18 janvier 1964 accordant la licence de création d'officine 69#000778 

pour la pharmacie d’officine située à VILLEURBANNE (69100) au 304 cours Emile Zola. 

 

Considérant la demande présentée par Mesdames Line BUGADA et Françoise VIEUX, 

pharmaciennes titulaires exploitant la SNC « Pharmacie BUGADA-VIEUX » pour le transfert de 

l’officine sise 304 cours Emile Zola à VILLEURBANNE (69100) vers un local situé 301 cours Emile 

Zola, au sein de cette même commune, dossier déclaré complet le 5 janvier 2023 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 23 février 2023 ; 

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 6 février 

2023 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne Rhône-

Alpes du 3 février 2023 ;  

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 31 janvier 2023 ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 304 cours Emile Zola, sur la 

commune de VILLEURBANNE (69100) dans le quartier délimité conformément à l’article L. 

5125-3-1 du Code de la Santé Publique par :  au Sud la rue du 4 août 1789, à l’Ouest la rue du 

1er mars 1943 et la rue Flachet, au Nord et à l’Est la rue Francis de Pressensé ; 
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Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier à une distance de 100 mètres par voie piétonnière ;  

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’Article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du que les 

locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du Code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à L164-3 du 

Code de la construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la 

santé publique, 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence ; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la Santé Publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 

Code de la santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la Santé Publique est accordée 

à Mesdames Line BUGADA et Françoise VIEUX, titulaires de l’officine SNC « Pharmacie 

BUGADA-VIEUX » sise 304 cours Emile Zola, sous le n° 69#001435 pour le transfert de l’officine 

dans un local situé 301 cours Emile Zola, sur la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 18 janvier 1964 octroyant la licence n° 69#000778 sera abrogé 

dès l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l’offre de soins et le directeur de la délégation du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 18 avril 2023 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie 

biologie, 

 

 

Catherine PERROT 
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ARS-DOS_2023_04_18_17_0238 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie dans le 7ème arrondissement de 

LYON (69)  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 27 octobre 1988 accordant la licence de création d'officine  

n° 69#001116 pour la pharmacie d’officine située à LYON (69007)  au 7 rue Jacques Monod ; 

 

Considérant la demande présentée par Mesdames Julie TRAN BOYER et Cynthia 

PLANCHETTE, pharmaciens titulaires exploitant la SELARL « Pharmacie des Pavillons » pour le 

transfert de l’officine sise 7, rue Jacques Monod à LYON (69007) vers un local situé 2, place 

des Pavillons, au sein de ce même arrondissement  ; dossier déclaré complet le 10 février 

2023 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 4 avril 2023 ; 

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 22 mars 

2023 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-

Alpes du 9 mars 2023 ;  

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 14 mars 2023 ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé dans le quartier de la Halle Tony 

Garnier du septième arrondissement de Lyon, délimité conformément à l’article  

L. 5125-3-1 du Code de la Santé Publique par :  à l’Est : l’avenue Jean Jaurès, au Nord : l’avenue 

Debourg, à l’Ouest et au Sud : l’avenue Tony Garnier ; 

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier à une distance de 260 mètres par voie piétonnière,  

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’Article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 14 mars 

2023 que les locaux : 

 répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du Code de la santé publique, 

 remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à L164-3 du 

Code de la construction et de l’habitation, 

 permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la 

santé publique, 

 garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la Santé Publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 

Code de la santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la Santé Publique est accordée 

à Mesdames Julie TRAN BOYER et Cynthia PLANCHETTE, titulaires de l’officine SELARL « 

Pharmacie des Pavillons » sise 7 rue Jacques Monod – 69007 LYON, sous le n° 69#001436 pour 

le transfert de l’officine dans un local situé 2 place des Pavillons, au sein de la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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Article 3 L’arrêté préfectoral du 27 octobre 1988 octroyant la licence n° 69#001116 sera abrogé 

dès l’ouverture de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins et le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur 

et publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-

Alpes.  

 

 

  Lyon, le 18 avril 2023 

 

Pour le Directeur Général et par délégation 

La responsable du pôle pharmaciebiologie,  

 

 

Catherine PERROT 

 



Direction interdépartementale
des routes Centre-Est

Lyon, le 3 avril 2023

Secrétariat Général
Pôle ressources humaines

Arrêté n° 2023 - 028

autorisant l’ouverture du concours externe pour le recrutement 
d’agent.e d’exploitation principal.e des travaux publics de l’État 

spécialité routes, bases aériennes, 
au titre de l’année 2023

La directrice interdépartementale des routes Centre-Est,

Vu la  loi  n°  83-634   du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État,

Vu le décret n° 91-393 du 25 avril 1991 modifié par le décret n° 2018-1148 du 14 décembre 2018,
portant dispositions statutaires applicables au corps des personnels d'exploitation des travaux publics
de l’État,

Vu le décret 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État,

Vu  le  décret  2016-1084 du  3  août  2016  modifiant  le  décret  2016-580  du  11  mai  2016  relatif  à
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État et les
décrets relatifs à l’organisation de leurs carrières,

Arrête

Article 1er   :  Un concours externe pour le recrutement  d’agents d'exploitation principaux  des travaux
publics de l’État,  spécialité routes et bases aériennes est ouvert au titre de l 'année 2023 à la DIR
Centre-Est.

Immeuble La Villardière
228 rue Garibaldi 
69443 LYON Cedex 3 - Tél. : 04 69 16 62 00

https://www.dir.centre-est.developpement-durable.gouv.fr/



Article 2     : Le nombre de postes offerts au concours externe et la composition du jury feront l’objet de
décisions complémentaires.

Les lauréats du concours externe seront affectés dans l’un des centres d’entretien et d’intervention de
la DIR Centre-Est.

Article 3 :  La date limite d’inscription au concours est fixée au 21 mai 2023.

Les inscriptions seront exclusivement dématérialisées sur le site démarches simplifiées :
http://www.demarches-simplifiees.fr

Article 4 :

Les épreuves écrites se dérouleront le 27 juin 2023.

Les candidats admissibles seront convoqués aux épreuves d’admission qui se dérouleront du 12 au
14 septembre 2023. 
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Est

Lyon, le 3 avril 2023

Secrétariat Général
Pôle ressources humaines

Arrêté n° 2023 – 029

autorisant l’ouverture du concours interne pour le recrutement 

d’agent.e d’exploitation principal.e des travaux publics de l’État 
spécialité routes, bases aériennes, 

au titre de l’année 2023

La directrice interdépartementale des routes Centre-Est,

Vu la  loi  n°  83-634   du  13  juillet  1983  modifiée  portant  droits  et  obligations  des  fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État,

Vu le décret n° 91-393 du 25 avril 1991 modifié par le décret n° 2018-1148 du 14 décembre 2018,
portant dispositions statutaires applicables au corps des personnels d'exploitation des travaux publics
de l’État,

Vu le décret 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État,

Vu  le  décret  2016-1084 du  3  août  2016  modifiant  le  décret  2016-580  du  11  mai  2016  relatif  à
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État et les
décrets relatifs à l’organisation de leurs carrières,

Arrête

Article 1er   :  Un concours interne pour le recrutement  d’agents d'exploitation principaux  des travaux
publics de l’État,  spécialité routes et bases aériennes est ouvert au titre de l 'année 2023 à la DIR
Centre-Est.

Immeuble La Villardière
228 rue Garibaldi 
69443 LYON Cedex 3 - Tél. : 04 69 16 62 00

https://www.dir.centre-est.developpement-durable.gouv.fr/



Article 2     : Le nombre de postes offerts au concours interne et la composition du jury feront l’objet de
décisions complémentaires.

Les lauréats du concours interne seront affectés dans l’un des centres d’entretien et d’intervention de
la DIR Centre-Est.

Article 3 :  La date limite d’inscription au concours est fixée au 21 mai 2023.

Les inscriptions seront exclusivement dématérialisées sur le site démarches simplifiées :
http://www.demarches-simplifiees.fr

Article 4 :

Les épreuves écrites se dérouleront le 27 juin 2023.

Les candidats admissibles seront convoqués aux épreuves d’admission qui se dérouleront du 12 au
14 septembre 2023. 
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